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RAPPORT DU SECRETAIRE GENERAL ADIIIINISTRATIF 

SUR LA CONVENTION AFRICAINE POUR L' ELIMINATION DU MERCENARIAT 

DE L 1 AFRIQUE 

1. A la suite de 1 1 agression doht a ete victime· la 
Republique de Guinee le 22·Novembre 1970, le Conseil des 
Ministres s 1 est reuni a Lagos du 9 au 12 Decembre 1970 en 
sa 7eme session extraordinaire et a decide entre autres, 
de demander au Secretaire General Administratif 11 de preparer 
pour examen par le Conseil des F4inistres a sa l 7erne session 
•rdinaire, un projet de convention relative a 1 1 interdiction 
de rec'ruter, former, equiper' et aux activites et a l'emploi 
des mercenaires aUSSi bien qU I a 1 1 interdictiOJ;l· de passage' 
de tels merce'naires et de tout equipement qui leur est desti
ne dans taus les pays meir.bres de l 1 0UJ\'1 (Resolution ECM/Res. 
1 7 (VII)). 

2. Conformement a cette .resolution et aux directives 
du Conseil des Ministres, le Secretaipe-General Administratif 
a prepare un projet df;l convention pour l'elimination des mer
cenaires du continent africain qui a ete soumis au Conseil, 
lors de sa·l7eme session ordinaire sous 3..a cote CM/388-Rev,l. 

3. A l 'issulli de cette session, le Conseil des lilinistres 
a decide (decision CM/Dec.158 (XVII) : 

... / ... 



11 (1) de 
jet de 

CM/447 

renvoy.er 'comme tache supplerifentaire le pro·
convention figurant au document CM/3t38:Rev.l, 

au groupe de juristes de.ja consti tue et charge de 
l'elaboration des recommandations sur la coopera
tion interafricaine en matiere judiciaire. De plus, 
les representants des pays ayant pati des activites 
des mercenaires viendront se joindre a ce groupe; 

(2) d'inviter instamment les Etats qui ne l'ont 
pas enc ore fai t, a cor.ununiquer au Secretariat. lem•s 
observations sur le projet de convention dans les 

. trois mois a venir; 

( 3) d I inviter le groupe des juristes a Se .reunir en 
octobre 1971 et a elaborer un. second projet de QOn
vention sur la base des ·points de vue exprimes par 
les Etats membres; ce proj'et sera soumis au Secre
tariat pour distribution aux Etats membres; 

(4) que les·Etats membres communiquent au Secreta
riat .leurs observations sur le second projei; de 
convention qui les soumettra a son tou:tr au Conseil 
des Ministres·;f 

4. Le Conseil demandai.t en outre aux Etats membres de 
c:ommuniquer leurs observations et suggestions sur le projet 
de convention sur les mercenaires pr8pare par le Secretariat 
Gene.ral. · 

5. Avant la reu.."li on du Comi te des neuf experts juri-
diques ie Gouvernement'de la Republique Federale du Nigeria 
a fait parvenir au.Secretariat General un projet de conven
tion africaine sur les mercenaires, docwnent t1ir·nsmis aux· 
Etats membres le 6 Septembre par la note verbale POL.110/2/ 
1101-71. 

. .. / ... 
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6, Par ailleurs,le Gouvernement de la.Republique 

Malgache i1ar la note verbale n°028/71-VP2/AE/AD/OOA en date 

du 3-Novembre 1971 a communique au SeQretariat General.ses 
observations sur le projet de convention preparo par le 

. Gouvernement nige:rian.' Oes cornmentaires ont ete transmis 
aux Etats membres par la note verbale n°,LEG.90/GEN/22-72 du 
6 Janvier 1972. 

7, · Le projet de convention a aussi fai t 1 1 obj et de· 
Qommentairos de la part du gouvernemen,G de la Republique de 

Zambie. Oes commentaires ont ete communiques aux Etats mem
bres par la note verbale LEG. 90/GEN/1518-71, : 

8, En outre, le gouvernement de la Republique de la 
Haute Volta a f~it parvenir au Secretariat a la mi-Fevrier, 
ses commentaires et suggestions aussi bien sur le projet de 
convention. prepare par le Secretariat que sur celui prer~~e 
par le Gouvernement Federal du Nigeria. Oes commentaires 
sont annexes au present rapport.· 

9, Le Comi te des experts s I est reuni a Addis Abeba du 
10 au 26 Janvier 1972. Il a prepare un projet de convention 
pour l'elimination du mercen~riat en Afrique et un autre sur 
l'extradition, 

10, Etant donne le delai qui leur etait imparti,les mem
b;res du comite de neUf experts juridiques n 1 ont pu, avant la 
fin' de ·.l.eurs -travaux, rediger le rapport introductif au. prw-

' jet de convention pou.r 1 1 elimination du mercenariat en .Afri-
quo, Oette tache a ete confiee aux membres residents du 
comite qui n'ont pu s'en acquitter que quelques jours avant 
l'ouverture de la 18eme session ordinairo du Oonseil des 
Iilinistres, 

11. Pour toutes ces raisons, le Secretaire General 
Administratif avo.i t suggGr~,, do.ns son ro.pport a la 18eme 
session ordinaire du Conseil, (dosument CM/432) que l'examen 
du projet de convention sur les r.iercenaires soit renvoye a 
la 19eme session ordinaire. 

,_ 
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ANNEXE I 

L'e ll/Iinistere des .Affaires Etrangeres de la Republique C.~ 

Hau-te-Vol-ti;i presente ses compliments au Secretariat General de 
l'Organisation de l'Unite .Africaine et a 1 1honneur de lui faire 

. parvenir les observations du Gouvernement Vol ta'l.que sur les pr<:>
j ets de Convention Interafricaine sur les mercenaires proposes 
par le Secretariat General de l'OUA et ·la Republique Federale 
du Nigeria. 

ARTICLE ler : L1article ler du projet prepare par le Secretariat 
General de l'OUA definit le mercenaire par les ·actes reprehen
sibles qu 1il commet, moyennant remuneration contre un Etat avec 
~equel il n'a aucuh lien de nationalite effective. 

' 
L1alinea 2 de ).'article ·ler du projet du Secretariat 

General de l'OUA enonce uncertain nombre d'actes reprehensibles 
comme crimes contre la. PaL' et la Securite internationales en 
.Afrique~ Se trouvent ainE!i vises les actes constituant les acti
vites principales de mercenariat et en outre les cas de compli-,. 
oi te par inci ta ti on, aide, participation •••• 

Il semble que cette enumeration ne soit nullement limita
tive puisque constituerai,ent egalement des actes reprehensibles 
les actes "de meme nature non specialement vises", ce qui laisse 

... / ... 
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la place a une interpre.tation plus ou moins ex tensive ••• ce 
qui du reste peut paraitre assez inhabituel .s'agissant de dis
positions se si tuaht dans le' domaino du Droi t Penal. 

D'·illie maniere generale., les actes re.prehensibles shi.na
lyseraient en actes susceptibles de porter attcinte a '.'.,,'Inde
pendance d'' un Etat membre de l' OUA ou a son integri te terri to
riale. Cette notion engloberait grosso modo cello d 1actes 
attentatoires a. la SQrete d·e l'Etat en droit positif Voltaique• 
Il semble toutefois quo ·ccs notions ne se recouvrent pas exacte
ment. En effet, la Republique de Haute-Volta, comme les autres 
Etats.-Independants, possede un systeme repressif qui tend essen
tiollement a la proteger centre les. agissements qui compromet
tent sa propre surete exterieure ou interieure, sous reserve de 
la possibilite d'extension prevue par l'article 86 alinea 3 du 
Code Penal. 

De son cote, le proj et tendrai t. a ere er une nouvelle . . 
categoric de crimes qualifies de crimes centre la Paix et la 
Securite Internationales en Airique, et punis comme tels, 

Cette nouvelle categorie se distinguerait dee celle exis
to.nt deja actuellement en droit positif englobant "les crimes 
et deli ts contre la Surete de -1 'Et~t" .subdivises en "crime~ et 
deli ts cont:z;e .la 00.rete exterieure de l' Et at" et en '' atteintes 
a la Surete exterieure de l'Etat". 

La .definition du mercenaire'proposee par ,le projet 
presents par la Republique Federale du Nigeria met ·davantage 
l'accent sur le recrutement et l'instructi-0n du mercenaire, 
etant precise que le recru.tement et l 'instruction ont pour obj et 
"une attaque armee illegals centre un Etat memhre de l'OUA". 

Le mercenaire ainsi defini dans le projet Nigerian, en 
quelque sorte au stade preparatoire, et tous ceux qui 'partici
pent au recrutement, a l'instruction, •• {instiga:teurs,complices, 
recelleurs, •• ) cbmmettent (articles I - 2) une infraction'-
(le terme delit eto.nt ici impr()pre) qualifiee "crime". ' 

Le' paragraphe 3 de l'article ler fournit quelques indic.a,
tions d'ordre general qui ne paraissent pas a rejeter a priori • 

. . . / / ... 
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La notion d& mercenariat n'est pas appreciee d'ordinaire 
par -rapport a l 'Et at contre lequel: s' e:x:erce l 'acti vi te,' du mor
cenaire mais plutot vis-a-vis de l'organisme recruteur.) 

Au ·surplus, la definition du projet Nigerian ne tient pas 
compte de la remw1eration. Si le mercenariat implique habi tuel
lement une idee de lucre, a.e rerauneration ••• cet element ne sem
blerait peut-i!!itre pas indispensable en I'espece. 

Au demeurunt, le projet Nigerian s'ttttaquant au mal, 
pour ainsi dire '.'dans .1 1 oeuf" ,. dans sa phase 11 preparatoireu 
(recrutement ••• instrQction ••• du mercenaire) pou:rrait compl8ter 
de ce chef lo projet prepare par le Secretariat General de l 1 0UA 
qui vise plus directement l 'ac ti vi te proprement_ di te du merce

naire. ' 

ARTICLE 2 : L'article 2 du projet du Secretariat General de 
l' OUA prevoi t une forme complementaire du mer.cenariat. L' assimi
lation envisagee para.tt fort large puisqu 1 elle .tendrait notam
ment. a 1 1 incriminati.on des actes reprehensibles dans une accep
tJ_on tres large, contre un bien quelconque 'appartenant a un 
mouvement de liberation nationale reconnu par l'OUA. 

JL.-qTICLE 3 : Les dispositions de· l 'artiti.le 3 du proj et du 
Secretariat General de 1 1 0UA pose en principe que les actes 
commis par des mi:ircenaires. sont consideres comme des infractions 
de droit comm:un. 

Ces dispositions evitent les aifficultes qu 1aurait pu 
soulever l'analyse de J.a nature juridique_des act~s reprehensi
bles .(infractions pol±tique:;i ou de droit comm= ?) et les conse
quences que pouvait entra1ner cette analyse sur l'extradition, 
compte tenu du principe traditionnel selon lequel lea infrac
tions politiques ne peuvent donner lieu a extraqition. 

Le principe que los infraotio~s commises donnent lieu a, 
extradition est egalement retenu par le projet Nigerian (article 
7 du :projet Nigoriun) dont la formulation :particuliere trouve 
snns doute son explication dans la methode suivie en droit 
Nigerian dans le domaine de l'extradition. 

. .. / ... 
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ARTICLE 4 : L'article 4 du projet du Secretariat General de 
l'OUA oblige tout Etat membre a prendre toutos les mesures 
necessaires, pour empecher la commission d' actes reprehensibles,. 
tels que definis precedemment, ce qui implique pour chaque , 
Etat, sur le plan interne., des obligations d' ordr!!l preventif 

et repressif. 

Certaines precisions concernant les mesures a prendre 
semblent pouvoir etre deduites des dispositions.de l'article 5 

, (projet du Secretariat General de' l'OUA) qui a pour objet la 
cooperation des Etats membres a la recherche et a la rej:)ression 
du mercenariat, 

ARTICLE 5 : L'articlo 5 du projet prepare.par le Secretariat 
General de l' OU.A preci.se en effet un certain nombro d' engage .... 
ments a 

, ' l genera e 
prendre par chaque Etat .membre tendant d'unc maniere 
a ne tolerer sur son territoire aucune activite de mer-

cenaire, et, en particulier, a y emI!edher l'intree, le passage 
de tout mercenaire, a y interdire ·lo recrutement, l' entrainement 
•••• et, evidemment, a no pas avoir recours aux services des 
mercenaires ( ce qui, semble-t.-il allai t sans dire). 

La cooperation requise.se traduira nctamment sous formc 
d'echange de renseignements relatifs a l'uctivite des mercenairDs. 

Le· puragraphe e) - in fine - de l'article 5. interesse par
ticulierement le Departement de la Justice en c,e qu' il a trait 
aux dispositions legislatives nec'essaires a la mise en oeuvre ,de 
la Convention .• 

Ces dispositions impliquent l'engagement de, completer la 
legi~lation volta.'l.que - (en, particulier, la legislation penale)-

1 
conformement aux obligations resultant de la Convention. Il y 

aura lieu de prevoir a cet effet l'incrimination, en droit 
penal interne, des actes reprehensibles, tels qu'ils seront 
finalement definis par la Convention Interufricaine· sur los mer
cenaires, et les,penalites encouru.es de ces chefs. 

Solon les dispositions qui seront en definitive adoptees 
au niveau de l'OUA, certaines autres adaptations de la Legisla- ' 
tion voltµique 'pourraient se reveler necessaires. En l'etat, 
le projet prepare par le Secretariat General de l'OUA.ne pose 
pas de problemes particuliers en ce qui concerne la competence. 

I_ "' • e /. • • 
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Dans le projet pres ente par la Republigue Federale 
du Nigeria les engagements a prendre par les Etats contractants 
resul tent notamment les disposi ti.ans des articles), 4 et 6 
dudit projet. 

Les Etats doivent ainsi s'engager, d'une maniere gene
rale, a empecher le recrutemcnt, l'ins,truction, l'armement des 
mercenaires (article 3 du·projet.Nigerian). 

L'engagement de prendre les dispositions necessaires 
pour mettre los l~gislations internes respectives en harmonie 
avec les .exigences· de, la ·Convention en matiere repressive se 
retrouvent a l'article 4 du projet Nigerian • 

. Le paragraphe 2 de 1 1 article 6 du projet Nige.rian 
prevoi t, apres les mesures pre.sari tes au paragraphe pre.cedent 
a l'effet de s'assurer de la personne du "crfminel", la commu
nication de renseignements a l'Etat concerne et au Secretariat 

General de l'OUA. Mais la necessaire cooperation entre les 
Etats contractants, evoques ici a propos de 1 1 extradition trouve 
son siege a 1 1 article 9 du projet Nigerian, qui re joint s.µr ce 
point les dispositions de l'article 5 du projet du Secretariat 
General d.e l'OQA. 

i 1articie 5 du profet Nigerian traite surtout de ques
tions cie competence (et d 1 extension oi.t prorogation de competence) 
selon que le crime e.st commis sur le 'terri to ire de 1 1 Etat - ou 
que le crimineI pre.sume y e.st pre'!ent. l\lalgre leur formulation 
particuliere, les dispositions lJroposees ne semblent pas au fond 
incompatibles avec les regles de competence interne' ou. inter
nationale des Juridictions reprcissi ves Vol ta.'l.ques (cf .notamment 
articles 670 et suivants du Code de Procedure Penale), 

ARTICLE 6 : L' alinea ler de 1' articl,e 6 du proj et du Secretariat 
General de 1 I OUA fai t. obligation a chaque Etat membre de livrer 
10!3 mercenaires a l'Etat centre lequel sont dirigccs leurs acti
vi tes.1 Malgre la terminologie employee, il est permis de consi
derer que ces dispositions se rapportent a l'extradition dos mer
cenaires. en compl!fment de celles de 1 1 article 3. 
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Les Conventions ratifies a ce jour par la Republique 
de Haute-Voita retenaient le,principe de la non-extradition 
.des nationaux avec, pour corollaire,. l 'engagement pr is par1 

les Etats contractants de juger leurs propres ressortissants. 
' Selan une tenda,nce plus. recente; le refus d I extrader un na-

tional prendrai t un caractere seul.ement. facultatif. Les dis- .. 
p9sitions de l'alinea 2 de l'article 6 du projet du.Secre
tariat General de l'OUA conforrne a cette nouvelle tendt:tnce, 
paraitraient des lors acceptal;iles. 

Dans le projet Nigerian, il est fait obligation aux 
Etat.s contractants - soi t de poursuivre e~ juger le merce
naire - soi t de l 'ex trader (.article 5, paragraphes 2 et 5), 
etant precise que l'extradition ne peut etre refuse que si 
l'Etat requis se propose d'exercer les poursuites necessai
res (cf. article 8, 2e). Le resultat des poursuites ~st en 
outre notifie (article 8, Je) aux. Eta.ts qµi s'y interessent, 
au sens du paragraphe 4 de l'article 8 du projet Nigerian. 

D'un point de vue general, s~agissant d'extradition, 
ces dispositions trouveraient aussi bien: leur place dans 
les Conventions relatives a la Cooperation Judiciaire meme 
limitees a l'extradition. 

Il conviendrai t en tout cas d 'harmoni'ser ces disposi
tions - avec la legislation interne en la matiere - avec les 
o.utres Convent.ions liant deja la Republique de Haute-Volta 

. ' 
(O.C.A.M •. - Republique du HALI) en tenant compte eft. outre . . 
des principes degages en vue de l'elaboration d'une Conven
tion multilaterale de Cooperatio,n Judiciaire d·ans le cadre 
de l'OUA, specialement en mati~re d 1extradit.ion. 

ARTICLES 7,8,9 . . (projet prepare par le Secretariat General 
de l 'OUA) 

Re:prenant des clauses d 1usage en ce qui concerne : la 
signature - la ratification - adhesion depot des instruments
entree en vigueur - notification - cos articles n'appellent 
pas de remarques partioulieres. 

ARTICLE 10 : 

a la demande 
du 
d.e 

projet du Secretariat General de l'OUA a trait 

revision. .--

... / ... 
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L'articie 12 du projet Nigerian prevoit en outre la 
faculte de denoncer la Convention. On ne voit guere a priori 
lee :rti.isons qui pgurraient motiver cette denonciation. 

ARTICLE 12 : Les dispositions des deux p-ro.jets relatives au 
regleme:nt des differends pouvant surgir au ,suj et il.e l' applica
tion de la Convention sont inspirees du meme esprit de concilia
tion. Ce pendant les dispositions du proj et Nigeri~m sont plus 

' precises sur ce point que _cellos du pr.oj et du Secretaria.t Gene.-
ral de l'OUA, qui fait simplement reference aux principes de 
la Cha.rte de l' OUA. 

L'etude compar_ee des deux projets permet de mieu.X appre
hender les differents aspE)cts du probleme du mercenariat.Loin 
de s'exclure les deux projets peuvent e.tre consideres comme 
complementaires l'un de 1 1 autre. Ils pourraient ainsi servir 
de base a un travail de synthese. La Convention qui en ;re·sul
terait en fin de compte devrai t permettre aux Etats membres de, 
1 10UA de coordonner leurs efforts en vue de combattre effica
cement les activites des mercenaires en Afrique. 

' 

Le Ministere des Affaires Etrangeres de la Republique 
de Haute-Volta saisit cettc occasion pour renouvcler ac. Secre
tariat General de 1 1 0rganisation de l'Unite Africaine, l'assu
rance de sa 11aute consideration. 

i'\i.agadougou, le 9 Fev.rier 1972 

SECRETARIAT GENERAL DE L'ORGANISATION 
DE L'UNITE AFRICAINE 

.. 
ADDIS ABABA 
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Le Secretariat General de l'Organisation. de l'Unite ilfricaine 

presentc ses conpliments aux delegations. des', Etats membros de l'OUA 

a la dix-neuviene session ordinairo du Conseil des Ministres et a 

l'honnour do .lour cor.um.mig_ucr copies du projet de Convention interai'ri

caine sur les nercenaircs, et de la n~te MEA/6511 Vol.2 du 22 nai 

1 '572 du Ministere des Affaires Eltrongeres' de la Republig_ue de :Gambie. 

Le Secretariat aincrait porter a la CODik~issance des delegations 

g_ue la note et lo ~rojct de convention sus-indig_ues sent parvenus au 

S0 oretariat le 31 nai 1 Cf{2. 

Le Secretariat General de l'Organisation de 11Unite ilfricl>ine 

saisit cette occasion pour ronouveler aux dele_gaUons des Etats 

neobres de l '011A a la dix-neuvieme session ordinai:re du Conseil des 

Minis tres les assurances de sa lmute oonsidoration. 

~bat, le 3 juin 1 Cf{2 
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Ministere des Affaires Etrangeres 

EATHURST 

Le Hinistere des .llffaires Etrangeres de la Republique de 

Gambie prosente ses compliments au Secretariat General de l'Organisation 

de l'Unite Jl:fricaine et, se referant au point 14 de 11
1'n°rdre du jour pro

visoire concernant le projet d'une convention inter-.llfricaine sur les 

mercennaire.s, a l 'honneur de joindre a la presente un pro~et, a soumet-. 

tre a 1 1 examen de la, 19eme session ordinnaire du Conseil des Ministres 

qui se tiendra a Rabat a parti~ du 5 Juin 1972. 

Le Ministre des llffaires Etrangeres de la Republique de 

Gambie profite de cette occasion pour exprimer au Secretariat General 

de l '0)'.'ganisation de l 'Unite Jifricaine ces assurances de sa plus liaute 

reatime. 

Secretariat General de 

l'Organisation de l'Unite 

Afr:i:caine 

B.P. 3243 

- ADDIS-llBEBA (ETHIOPIE) 

BATHURST, le 22 Mai 19.72 
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CONVENTION INTER-ilFRICilINE SUR LES HERCENAIRES 

• 
Preambule 

) . 

LES ETI..TS P,lRTIS A L;l PRESENTE CONVENTION 

CONSIDERANT : la repetition r&guliere des activites illcgales des mer

oenaires resul ta..<·c en une perte de vies humaines et en une destruction 

des biens en itfrique 

CONSIDERilNT : que la perpetration de tels actes suscite une vive in

quietude et constitue une menace a la paix et a la stabilite du conti

nent africain 

CONSIDERf,NT : que pour empecher l 'accomplissement de tels actes, il 

faut "d'urgence determiner des mesures punitives appropriees a l'inten

tion des delinquants ; 

SONT CONVENUS : de ce qui suit 
/ 

ARTICLE PREMIER 

Chaque Etat s'engage a emp~che~ : 

1) le recrutement, l'entrainement ou le financement dans les limites 

de territoire de toute personne, quand ce recrutement, entrainement 

ou financement vise l'emploi de l~dite personne pour une·attaque armee 

dirigee contre un des Etats membres de l 'OU1l.. 

2) a empecher dans les. limi tes de son terr±toi.re' toute personnes 

ou autorite de rectuter, organise~ ou finance~ le rearutement ou l'en

trainement de toute personnes dans un pays quelconque quand les actil!ti

t&s de ladi te personne visent ll!10 attaque armee dirigee contre les Eta ts 

membres de l'OUA. 

3) a rendre tout acte vise par les paragraphes(l) et (2) du present 

Article passible de peines severes en vertu de la legislation en vi

gueur. 
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I 
ARTICLE '2 

Les dispo3itions de 1 1 i~rticle premier ne. s' appliquent pas 

aux cas ou le recrutement·, 1 1 entrainemen.t, 1 1 organisation ou le finan

ceme.nt est au benefice d' un mouvement de liberation dument rec0 n nu p'lr 

1 1 OlJf,o 

;lRTICLE 3 

Quand une arrestation est faite en vertu de l'article pre

mier, l'Etat qui procede a ladite arrestation notifie : 

.i) a l'Etat contre lequel l'infraction a ete commise et, 

ii) au Secretaire General de 1 1 0UA. 

l'arrestation et toute mesure prise ulterieurement 

' 
ARTICLE 4 

Les actes delectueux vises a 1 1 article premier sont reputes, 

justifier l' extradition dans tout trai te d 1 extradition entre Eta ts. con

tractantso 

llRTICLE 5 

1) Quand nn Etat contractant demande l'extradition d'un delin-

quant ou d'un delinquant presume en vertu de l'article 4 de la Conven

tion, l'Etat contractant auquel la.demande est adressee prend dans les 

plus brefs dclais toutes dispositions utiles pour livrer le delinquant. 

2) Une demande d'extraditi on ne peut etre refusae pour aucun 

autre motif que 1 1 intention de l'Etat auquel la demande d'extradition 
' 

a ete adressee d'exercer sa juridiction sur le delinquant en vertu des 

dispositions du paragraphe 3 de l'article premier. 

3) Quand des poursuites sont engagees en vertus du paragraphe 

2. du present article, l'Etat poursuivant en communiquer, dans les plus 

brefs delais, les r&sultats a l'Etat qui a formule antsri.aOr.ement une de

rnande d'extraditian·du delinquant ou a tout autre Etat portant un interet 

quelconque aux dites poursllites. 
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4) Est repute Etat illnteresse aux poursuites aux termes du 

paragraphe 3 du present article, tout Etat dont le territoire est vise 

par l'infraction, ou sur lequel l'infraction aurait ete conc;ue ou ayant 

un rapport quelconque avec 1 1 infraction commise, a co.1di tion toutefois 

que les fai ts per·tlnents de la, cause 1 1 indiquent clairemertt. 

ARTICLE 6 

Les Etats contractants s'engagent a se preter mutuelle

ment assistance pour l' enque.te et .les poursui tes judiciaires fai tes 

au sujet d' une infraction vi see par l 'artic·la premier, et de tout autre 

acte se rapportant aux activites du delinqU"-l"t. 

>1RTICLE 8 

l) Tout differend surgissant entre deux ou plusieurs Etats 

contractants au sujet de l' int'erpretation ou de l' applioation de la 

presente Convention I faute d 1 etre regle par v·oix de negociations, est 

a la demande d'un desdits Etats, soumis a la. Commission: de Mediation, 

de ·Conciliation et omission d'ar~·itrage de la date ds la dsmande, 

ilucune reserve ne peut etre faite a l'egard d'une dis

position de la presente Convention. 

ARTICLE 9 

1) La Convention est ouverte a l'apposition des signatures au 

Secretariat de l'OUA et doit etre ratifiee par les E-t;ats signataires. 

2) Les instruments de ratification et d 1 adh!!sion sont 

deposes pres du Secretaire General de l'OUA qui est designe par les 

present es en quali te d' au tori te' d~pos·i tairi3·3i·t :;iu:t potifie aux partias 

Contra:i::tantes tautes nctif i·catl.tin· de r1' l:it:icaticn au d 1"!ldhss:icm qui il 

rsgoi t. 
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3) La presente Convention entrera en vigueur trant8 jours 

apres la date ou le nombre des Eta ts ,signataires de ladi te Conventi,on 

ayant depose leurs instruments de ratification attendra ( quinze) 

4) Pour le's au tres Eta ts, la presente Convention prendra ef.fet 

a ca date d'entree en vigueur de la presente convention en vertu du 

parai!iraphe 3 du present Article ou. trsnile jours apres la date de depilt 

de leurs instruments de ratification ou d 1 adhesion. Si celle-ci est 

poster,ieure a la premiere. 

5) L'autorite depositaire enregistrera la presente Conven-

tion des son entree en. vigueur, en vertu de l'article 102 de la Charte 

des Nations Unies. 

llRTICLE 10 

1) Tout Etat contractant peut denoncer la presente Commis-

sion par notification ecri te adressee a '1 1 au tori te deposi taire. 

2) La denonciation prendra effet six mois apres la recep-

tion de·ladite notification par l'autorite depositaire. 

En Foi de Quoi :. les plenipotentiaires .. soussignes, dilment 

autorises a cet effet par· leur Gouvernement,, ont appose leur signature 

au bas de la presente Convention 

' . \ ' 

Fait "ao 0 ... O·.~ D ,l'an. 0 .. OG 0. 0 oet/le ...... -.o ..... 

en deux originaux de langue anglaise 

et fran9aise, les 'deux textes faisant 

egalement foi. 
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